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Adoption de l'ordre du jour de la vingt-deuxième ses
sion et répartition des questions inscrites à l'ordre
du jour: mémoire du Secrétaire général (suite)
[A/BUR/168 et Corr.l, A/BUR/168/Add.l à 3]

RENVOI DU POINT 93 (suitel/)

1. Le PRESIDENT déclare que le Bureau est saisi
d'une proposition de Malte et des Etats-Unis tendant
à. ce que le point 93 du projet d'ordre du jour (Décla
ration et traités relatifs à. l'utilisation exclusive à.des
fins pacifiques des fonds marins et océaniques au-delà.
des limites de la juridiction nationale actuelle et à.
l'exploitation de leurs ressources dans l'intérêt de
l'humanité) soit renvoyé à la Première Commission.

2. M. LOPEZ VILLAMIL (Honduras) déclare que des
entretiens ont eu lieu entre les délégations des pays
d'Amérique latine qui soulevaient des objections au
libellé du point 93. A la suite de ces entretiens, les
.pays en question sont arrivés à un accord sur un nou
veau libellé de ce point qui supprime tous les termes
juridiques figurant dans le texte original. Dans ces
conditions, il n'est plus nécessaire de renvoyer cette
question à la Sixième Commission. Les pays d'Amé
rique latine approuveront donc la recommandation ten
dant à ce que la question soit renvoyée à la Premiêre
Commission, étant entendu que le nouveau libellé de
ce point sera soumis à l'Assemblée générale en séance
plénière.

Le Bureau décide de recommander à l'Assemblée
générale de renvoyer à la Première Commission la
question intitulée "Déclaration et traité relatifs à
l'utilisation exclusive à des fins pacifiques des fonds
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marins et océaniques au-delà des limites de la juri
diction nationale actuelle et à l'exploitation de leurs
ressources dans 1'intér~t de 1'humanité".

DEMANDE D'INSCRIPTION D'UNE QUESTION NOU
VELLE A L'ORDRE DU JOUR: QUESTION PROPO
SEE PAR LA BULGARIE (A/6835)

Sur l'invitation du Président. M. Tarabanov (Bul
garie) prend place à la table du Bureau.

3. M. TARABANOV (Bulgarie), présentant sa de
mande d'inscription d'une question nouvelle à. l'ordre
du jour (A/6835), déclare que l'applications de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux par les institutions spécia
lisées et les institutions internationales associées à
l'Organisation des Nations Unies est une question qui
présente un caractère d'importance et d'urgence. La
Déclaration est un document historique. et l'applica
tion de la politique qu'elle contient est devenue une
obligation pour tous les Etats Membres de l'ONU
ainsi que pour toutes les institutions spécialisées et
les institutions internationales associées à l'Organi
sation des Nations Unies. Le rôle de l'Organisation
des Nations unie s à cet égard a été notamment souligné
au cinquième considérant de la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre
1960, et la Charte contient plusieurs dispositions
concernant les institutions spécialisées, notamment
l'Article 58. Différents accords ont été conclus avec
lesdites institutions spécialisées conformément à.
l'Article 63. En vertu de ces accords, les institutions
spécialisées jouissent de certains privilèges, qui sont
naturellement assortis d'obligations. Ces accords con
tiennent des engagements précis aux termes desquels
les institutions spécialisées doivent coopérer avec
l'Organisation des Nations Unies pour mettre en
œuvre les principes énoncés au Chapitre IX de la
Charte.

4. Sur l'invitation du Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, l'Assemblée générale a
adopté des recommandations et des résolutions invi
tant entre autres les institutions spécialisées et les
institutions internationales associées à l'Organisation;
des Nations Unies à prendre diverses mesures en
vue de favoriser le processus de décolonisation, ainsi
qu'à contribuer· à la libération des populations des
colonies portugaises, de la Rhodésie du Sud et du
Sud-Ouest africain en portant secours aux réfugiés
et aux habitants de ces territoires qui souffrent de
l'oppression des Etats coloniaux. D'autre part, les
institutions ont été invttées à ne fournir aucune
assistance aux régimes coloniaux et racistes
d'Afrique, à moins qu'ils ne renoncent à leur poli-
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tique de discrimination raciale et d'oppression colo
niale. Dans ces conditions, on pourrait se demander
pourquoi il est nécessaire d'examiner cette question·
dans le cadre d'un point distinct de l'ordre du jour.
La réponse est simple: un petit nombre seulement
d'institutions spécialisées et d'institutions inter
nationales ont répondu à ces appels et à ces recom
mandations; il convient de souligner à cet égard que
la Conférence générale de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture
(UNESCO) a adopté une résolution tendant à accorder
une aide, dans le domaine de l'éducation, de la
science et de la culture, aux pays qui ont récemment
accédé à l'indépendance et aux pays qui se trouvent
encore sous le joug du colonialismeY. En revanche,
d'autres institutions spécialisées et institutions inter
nationales n'ont pas encore pris de mesures concrètes
à cet égard.

5. La délégation bulgare est convaincue que l'examen
de cette question par la Quatrième Commission per
mettra à l'Assemblée générale de faire de nouvelles
recommandations tendant à ce que les institutions spé
cialisées et les institutions internationales accordent
une assistance plus active aux pays et aux peuples
qui luttent pour leur indépendance. L'Assemblée géné
rale pourra en outre définir les possibilités de
coopération entre l'ONU et les institutions spécia
lisées et internationales afin de faciliter l'application
de la politique de décolonisation. La délégation bulgare
espère que l'Assemblée générale prendra des déci
sions effectives dans ce sens.

6. Sir Leslie GLASS (Royaume-Uni) déclare qu'il
est opposé à l'inscription de cette question à l'ordre
du jour de l'Assemblée générale. Les objections qu'il
a ne portent pas sur le fond de la question que sa
délégation est disposée à voir examinée, mais sur la
procédure. Al' ordre du jour de l'Assemblée figurent
déjà plusieurs points, notamment le point 23, dans le
cadre desquels les problèmes soulevés par la question
proposée par la Bulgarie pourraient être examinés.
En outre, l'ordre du jour compte une centaine de
questions, ce qui représente déjà un travail consi
dérable pour l'Assemblée et ses commissions. D'autre
part, cette demande d'inscription d'une question nou
velle contrevient aux dispositions de l'article 15 du
règlement intérieur de l'Assemblée générale. La
question proposée par la Bulgarie aurait da être
présentée plus t6t; d'ailleurs, elle ne présente pas un
caractère d'urgence 'et n'à donc pas à être inscrite à
l'ordre du jour à cette date tardive. Cette inscription
ne pourrait que retarder la marche des travaux de
l'Assemblée et nuire à leur efficacité.

7. M. TOMER (Syrie) appuie l'inscription de la
question proposée par la Bulgarie à l'ordre du jour de
l'Assemblée générale. Il est indéniable que les
institutions spécialisées et les institutions inter
nationales ont un rôle important à jouer dans la
décolonisation. Les résolutions de l'Assemblée géné
rale, en particulier les résolutions 1514 (XV), 2105
(XX), 2107 (XX) et 2151 (XXI), sont tout à fait expli
cites quant à la contribution des institutions spécia
lisées. D'autre part, les résolutions adoptées par le

'!:I Voir Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture, Actes de la Conférence générale, quatorzième session,
Résolutions, Paris, 1966. p. 100.

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux et renvoyées à la Quatrième Commission
contiennent presque toutes un alinéa concernant les
activités des institutions spécialsées. Les pays en
voie de développement apprécient à leur juste valeur
l' œuvre des institutions spécialisées et tiennent à ce
que tO\.l.S les pays, notamment ceux qui se trouvent
encore sous le joug colonial, puissent en tirer parti.
Il convient à cet égard de coordonner et d'harmoniser
les activités de l'ONU et des institutions spécialisées.
Le monde connall les souffrances des peuples colo
niaux, qui tiennent au sous -développement et au régime
colonialiste. C'est pourquoi le Bureau doit recom
mander à l'Assemblée générale d'inscrire à son
ordre du jour la question proposée par la Bulgarie,
pays auquel la délégation syrienne rend hommage.

8. M. MSELLE (République-Unie de Tanzanie) appuie
sans réserve l'inscription de la question considérée
à l'ordre du jour de l'Assemblée générale. La délé
gation tanzanienne est reconnaissante à la Bulgarie de
l'avoir présentée. Les observations du représentant
du Royaume-Uni ne surprendront personne car ceux
qui ne veulent pas voir résolues toutes les questions
importantes du colonialisme cherchent évidemment
à empêcher leur examen à l'ONU. Le monde ne
connan que trop bien les activités menées par le
Royaume-Uni en 1910, en 1923 et en 1965. Le repré
sentant du Royaume-Uni déclare que l'Assemblée et
ses commissions sont déjà saisies d'une centaine de
questions. Leur nombre importe peu: si elles sont
importantes, ce qui est le cas de la question proposée
par la Bulgarie, elles doivent être inscrites à l'ordre
du jour et étudiées à fond.

9. M. BUFFUM (Etats-Unis d'Amérique) s'abstiendra
pour le moment d'examiner le fond de la question,
mais il formule de sérieuses réserves à l'égard du
mémoire explicatif de la Bulgarie (A/6835). Cela ne
signifie pas que les Etats-Unis soient opposés à
l'inscription de la question à l'ordre du jour. Toute
fois, la demande d'inscription a été faite tardivement,
ce qui donne lieu à certains doutes quant à l'application
fidèle des articles 12, 13, 14 et 15 du règlement inté
rieur de l'Assemblée générale. La délégation des
Etats -Unis ne trouve en outre rien d'extraordinaire
ni d'urgent dans la question proposée par la Bulgarie.
Le problème a déjà été examiné par le passé, et aucun
fait récent ne lui a apparemment conféré un caractère
d'urgence. Le représentant des Etats-Unis se réserve
le droit d'insister sur une application plus fidèle de
l'article 15 lors des sessions à venir.

10. Sir Leslie GLASS (Royaume-Uni) déclare que le
représentant de la République-Unie de Tanzanie a
laissé entendre, dans son intervention, que le
Royaume-Uni ne tenait pas à examiner la question
proposée par la Bulgarie et ne la considérait pas
comme importante. Cela n'est pas exact: l'objection
formulée par la délégation du Royaume-Uni ne
concerne que la procédure. L'article 15 du règlement
intérieur de l'Assemblée générale stipule que les
questions nouvelles doivent présenter un caractère
d'urgence et d'importance. La délégation du Royaume
Uni n'émet des doutes que sur le caractère d'urgence
de la question proposée par la Bulgarie et non sur son
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importance. En outre, si l'on veut que le débat soit
fructueux, il est nécessaire d'être saisi de la question
suffisamment à l'avance pour pouvoir y réfléchir.

11. M. HAMBRO (Norvège) souscrit aux opinions des
délégations des Etats-Unis et du Royaume-Uni touchant
l'application du règlement intérieur de l'Assemblée
générale. Néanmoins, la délégation norvégienne, qui a
toujours eu pour politique de ne pas être hostile à
l'inscription d'une question nouvelle à l'ordre du jour,
appuiera la demande d'inscription de la question
proposée par la Bulgarie. Son attitude sera dictée par
les mêmes considérations en ce qui concerne la
question proposée par le Cambodge, le Congo (Brazza
ville) et le Yémen (A/6836).

12. M. EL BOUR! (Libye) appuie la proposition de la
Bulgarie. Malgré l'adoption, sept ans plus tôt, de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, nombre de pays et de peuples
restent assujettis au joug colonial. Dans de nom
breuses résolutions, l'Assemblée générale et le
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de ,1' indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
ont demandé aux institutions spécialisées et aux
institutions internationales de prendre diverses me
sures en vue de favoriser la décolonisation. Il importe
d'examiner plus à fond le rme que peuvent jouer ces
institutions à cet égard, de les encourager à collaborer
davantage avec l'Organisation des Nations Unies et
d'assurer l'unité d'action entre l'Organisation et les
institutions spécialisées et internationales. On notera
que les institutions spécialisées ont déjà été saisies
de demandes d'assistance et de secours de la part
de divers mouvements de libération nationale et
qu'elles ne leur ont pas toujours donné la suite voulue.
Il faut espérer que l'Assemblée générale recomman
dera également aux institutions spécialisées et aux
institutions internationales de n'accorder aucune aide
aux régimes colonialistes.

13. M. ZOLLNER (Dahomey) appuie la proposition
de la Bulgarie. A son avis, la demande d'inscription
de cette question ne contrevient nullement à l' ar
ticle 15 du règlement intérieur, lequel ne requiert pas
la simultanéité du caractère d'urgence et du caractère
d'importance. Or, personne ne peut contester qu'il
s'agit bien dans le cas présent d'une question impor
tante. Elle doit donc être inscrite à l'ordre du jour
de l'Assemblée. A ceux qui estiment que cette ques
tion pourrait être examinée au titre de points déjà
inscrits, on peut répondre que l'examen simultané
de plusieurs questions est encore plus utile et que
l'Assemblée générale gagnerait du temps à grouper
ces questions dans une seule et même rubrique.

14. M. SHAW (Australie) n'estpasopposéàl'inscrip-'
tion de la question proposée par la Bulgarie; toutefois,
il n'est pas convaincu que la question ait pris brusque
ment un caractère d'importance ou d'urgence. Cette
question peut fort bien être examinée à propos de
l'étude de nombreux points déjà inscrits à l'ordre
du jour. La question des relations entre l'ONU et les
institutions spécialisées est extrêmement complexe
et délicate; les institutions spécialisées, dont cer
taines sont plus anciennes que l'ONU, et qui sont elles
aussi composées de représentants d'Etats souverains,

ne partagent pas nécessairement les vues de l'ONU
sur la suite à donner aux recommandations de l'Orga
nisation mondiale. Le représentant de l'Australie
voudrait savoir si le représentant de la Bulgarie pense
plus spécialement à des institutions dont son pays est
membre ou s'il se réfère à d'autres institutions.

15. M. FEDORENKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) estime que l'initiative de la Bulgarie
est opportune car les réactions des institutions spécia
lisées à l'égard des appels que leur ont adressés à
diverses reprises l'Assemblée générale et le Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux pour
qu'elles prennent des mesures propres à favoriser la
décolonisation ont été très variées. Certaines insti
tutions, telles que l'UNESCO, ont effectivement donné
suite à ces appels; d'autres se sont bornées à prendre
note des décisions de l'Assemblée générale; d'autres
encore ne tiennent aucun compte des résolutions de
l'Assemblée et continuent à accorder une assistance
aux régimes colonialistes.

16. Les motifs invoqués par les Etats-Unis et le
Royaume-Uni pour expliquer leur attitude en la ma
tière sont spécieux et ne visent qu',à masquer leur
opposition à l'égard du fond même de la question.
A ce propos, le représentant de l'Union soviétique
partage l'opinion exprimée notamment par les délé
gations libyenne et tanzanienne.

17. La délégation soviétique appuie l'inscription de la
question proposée par la Bulgarie à l'ordre du jour.
L'initiative bulgare permettra d'envisager une action
concrète en vue de coordonner toutes les activités
visant à appliquer la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux.

18. M. F AHMY (République arabe unie) appuie la
proposition de la Bulgarie, qui est utile et opportune
en ce sens que la question considérée est d'une
importance extrême pour la majorité des Etats
Membres. La Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux est un
document historique, et son application nécessite
l'harmonisation et la coordination de toutes les
activités de l'ONU et des institutions spécialisées.

19. La Bulgarie a parfaitement le droit de demander
l'inscription d'une question nouvelle et cette propo
s ition ne contrevient nullement à l'article 15 du règle
ment intérieur. TI convient d'établir une distinction
nette entre l'inscription d'une question et la date de
son examen. La question proposée par la Bulgarie ne
serait vraisemblablement étudiée qu'au bout d'un
mois, ce qui permettrait à toutes les délégations de
consulter leurs gouvernements. Cette question n'est
certes pas nouvelle et a déjà été examinée. La propo
sition de la Bulgarie vise à ce qu'elle fasse mainte
nant l'objet d'un point distinct, ce qui est une initia
tive fructueuse et opportune.

20. M. EL HADI (Soudan) appuie chaleureusement
la demande d'inscription de la question proposée par la
Bulgarie, car il trouve normal que les institutions
spécialisées fassent de leur mieux pour hâter le pro
cessus de décolonisation. Il estime qu'il s'agit d'une
question à la fois urgente et importante.
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21. Mme RADIC (Yougoslavie) est favorableàlapro
position bulgare parce qu'elle est convaincue que la
communauté internationale tout entière se doit de
contribuer, par tous les moyens dont elle dispose,
à la liMration des peuples colonisés.

22. M. DEVENDRA (Népal) se prononce en faveur
de l'inscription à l'ordre du jour de cette question,
que la délégation népalaise juge importante et urgente.

23. M. EL-FARRA (Jordanie) rappelle que la pra
tique du Bureau a toujours été de donner une inter
prétation très liMrale à l'article 15 du règlement
intérieur. Dans cet esprit il appuie la demande
d'inscription d'une question nouvelle par la Bulgarie.

24. Le PRESIDENT déclare qu'en l'absence d'objec
tion formelle, il considérera que le Bureau recom
mande à l'Assemblée générale d'inscrire cette ques
tion à l'ordre du jour de la vingt-deuxième session
et de la renvoyer à la Quatrième Commission.

Le Bureau décide de recommander à l'Assemblée
générale d'inscrire à l'ordre du jour la question inti
tulée "Application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par
les institutions spécialisées et les institutions inter
nationales associées à l'Organisation des Nations
Unies" et de la renvoyer à la Quatrième Commission.

M. Tarabanov (Bulgarie) se retire.

DEMANDE D'INSCRIPTION D'UNE QUESTION NOU
VELLE A L'ORDRE DU JOUR: QUESTION PRO
POSEE PAR LE CAMBODGE, LE CONGO (BRAZZA
VILLE) ET LE YEMEN (A/6836)

Sur l'invitation du Président, M. Huot Sambath
(Cambodge) prend place à la table du Bureau.

25. M. BUFFUM (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'il a
demandé à prendre la parole le premier. parce que la
délégation des Etats-Unis tient à exprimer d'emblée
les très fortes réserves que lui inspire la demande
d'inscription d'une question nouvelle à l'ordre dujour
présentée par les délégations du Cambodge, du Congo
(Brazzaville) et du Yémen. La délégation des Etats
Unis a toujours fait preuve d'une attitude très libé
rale en ce qui concerne l'inscription de questions
à l'ordre du jour, même lorsqu'il s'agissait de ques-

. tions qu'elle estimait fort peu opportunes, telles que
celle du retrait des forces de l'ONU de la Corée.
Toutefois, cette fois-ci, les limites ont été dépassées.
En effet, rien ne saurait justifier le dép6t, après
l'ouverture de la session de l'Assemblée générale,
d'une question nouvelle concernant la dissolution de
la Commission des Nations Unies pour l'unification et
le relèvement de la Corée en tant que question pré
sentant un caractère d'importance et d'urgence.

26. M. Buffum signale à ce propos qu'il y a un
défaut de concordance entre le texte français de
l'article 15 du règlement intérieur, qui se lit effec
tivement "caractère d'importance ou d'urgence" et
les textes des autres langues, 011 il est question d'im
portance et d'urgence, "important and urgent
character" dans le texte anglais. Le représentant
des Etats-Unis se demande quels événements ont
soudain pu donner un tel caractère à la dissolution
de la Commission des Nations Unies pour l'unification
et le relèvement de la Corée, dont le mandat a encore

été· reconduit par l'Assemblée générale à sa vingt et
unième session.

27. Lors de l'examen par la Première Commission,
en 1966, de la question présentée par des pays
communistes et intitulée "Retrait de toutes les
troupes des Etats-Unis et autres troupes étrangères
occupant la Corée du Sud sous le couvert des Nations
Unies et dissolution de la Commission des Nations
Unies pour l'unification-et le relèvement de la
Corée", un projet de résolution tendant à ce que
la question de la Corée ne soit plus dorénavant exami
née aux Nations Unies avait été déposé par des pays
communistes 'il et rejeté par la Première Commission
à sa 1490ème séance; un autre texte ayant le même
objet..1l a été également rejeté par l'Assemblée géné
rale à sa 1499ème séance plénière. Dans ces condi
tions, M. Buffum pense qu'en fait, la demande
.d'inscription de la prétendue "question nouvelle"
proposée par le Cambodge, le Congo (Brazzaville)
et le Yémen n'est qu'une manœuvre de procédure
visant à présenter à nouveau, au titre de deux ques
tions distinctes, la proposition que l'Assemblée géné
rale a 8éjà vigoureusement rejetée par le passé et
qui tendait à ce que l'ONU se dessaisisse du problème
coréen et abdique toute responsabilité pour la réuni
fication pacifique de la nation coréenne.

28. La délégation des Etats-Unis estime d'ailleurs
que ceux qui le souhaiteraient pourraient fort bien
traiter de ce problème à l'occasion de l'examen du
point 33, intitulé:

"Question de Corée:

"f!) Rapport de la Commission des Nations Unies
pour l'unification et le relèvement de la Corée:

"Q) Retrait des troupes des Etats-Unis et de toutes
les autres troupes étrangères occupant la Corée
du Sud sous le couvert des Nations Unies".

Si la question proposée par le Cambodge, le Congo
(Brazzaville). et le Yémen doit être inscrite à l'ordre
du jour, la dél~gation des Etats-Unis propose pour
sa· part qu'elle le soit en tant qu'alinéa Q du point 33.
Elle demande officiellement que sa proposition soit
discutée et mise aux voix dès que le Bureau se sera
prononcé sur la demande d'inscription de la question
proposée par les trois puissances.

29. M. FEDORENKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) appuie chaleureusement la demande
·d'inscription à l'ordre du jour de cette question, dont
le caractère d'importance et d'urgence ressort claire
ment du mémoire explicatif joint.

30. Il est grand temps de mettre fin aux actes de
puissances étrangères qui s'immiscent dans les
affaires intérieures de la Corée sous le couvert du
pavillon des Nations Unies, et de permettre au peuple
coréen de régler ses propres affaires, et notamment
de faire cesser la division artificielle du pays. Il est
évident que les Etats-Unis continuent d'utiliser sans
vergogne, à leurs propres fins agressives, la Com
mission des Nations Unies pour l'unification et le

li Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. vingt et unième
session, Annexes, points 31 et 93 de l'ordre du Jour, document A/6618,
par. 6, al. ~.

y Ibid., document A/L,514.
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relèvement de la Corée, organe créé illégalement pour
perpétuer la guerre froide. La délégation de l'URSS
sait bien que l'inscription de cette question nouvelle
a. l'ordre du jour de l'Assemblée n'aura pas l'heur
de plaire a. tous, mais elle considère que l'Assemblée
générale ne doit recevoir d'ordre de personne quant
a. la façon dont elle examine une question. M. Fedo
renko pense qu'il faut l'inscrire séparément a. l'ordre
du jour de l'Assemblée générale.

31. M. SHAW (Australie) ne voit rien, dans le mé
moire explicatif joint a. la demande .d'inscription
(A/6836), qui justifie la présentation d'une question
nouvelle sur la dissolution de la Commission des
Nations Unies pour l'unification et le relèvement de la
Corée, alors que les délégations ont déjà eu et" auront
encore la possibilité de débattre abondamment de tous
les aspects de la question coréenne au titre du
point 33 de l'ordre du jour. Il rappelle qu'à la vingt
et unième session, dix pays communistes avaient
demandé et obtenu l'inscription a. l'ordre dujourde la
question intitulée "Retrait de toutes les troupes des
Etats-Unis et autres troupes étrangères occupant la
Corée du Sud sous le couvert des Nations Unies et
dissolution de la Commission des Nations Unies pour
l'unification et le relèvement de la Corée" (point 93),
et qu'à la présente session neuf pays communistes
ont demandé l'inscription à l'ordre du jour d'une
question intitulée "Retrait des troupes des Etats-Unis
et de toutes les autres troupes étrangères occupant
la Corée du Sud sous le couvert des Nations Unies"
(A/6696 et Add.1 a. 3); ce point représentait la pre
mière partie de laquestionétudiéeen1966,et M. Shaw
a l'impression que la présentation de la demande dont
le Bureau est maintenant saisi ne constitue en fait
qu'une manœuvre de propagande visant a. réintroduire
la deuxième partie de cette même question et a. en
poursuivre l'examen au Bureau, a. l'Assemblée géné
rale et à la Première Commission. Il estime que si
l'Assemblée accepte l'inscription de cette question, qui
témoigne pourtant d'une mauvaise foi évidel?-te, elle
doit en tout cas en faire une subdivision du point 33.

32. Pour ce qui est du fond de la question, le repré
sentant de l'Australie tient a. souligner que la création
de la Commission des Nations Unies pour l'unification
et le relèvement de la Corée a été parfaitement légale
et que la Commission et ses observateurs ont joué un
rôle très important en 1950. Il ne peut s'empêcher de
noter l'étrange coihcidence entre la demande de disso
lution de la Commission et l'intensification des infil
trations en Corée du Sud de maraudeurs armés venus
du Nord. La demande de dissolution de la Commission
ne lui semble rien présager de bon.

33. M. HUOT SAMBATH (Cambodge), prêsentant la
question dont sa délégation et celles du Congo (Brazza
ville) et d\l Yémen demandent l'inscription à l'ordre
du jour, note que la division injuste de la Corée en
deux Etats distincts subsiste encore bien que la
question corêenne soit examinêe par l'ONU depuis
près de vingt ans. L'Organisation des Nations Unies
a manqué a. sa mission, puisqu'elle n'a pa~ réussi
jusqu'à présent à promouvoir la réunification de la
Corée par des moyens pacifiques. Au contraire, elle
n'a pu empêcher le développement d'uneforteimplan
tation militaire amêricaine en Corêe du Sud, en viola
tion des accords d'armistice de 1953, tandis que les

perspectives de rêunification du pays deviennent
chaque année plus lointaines. La réunification paci
fique de la Corée exige le strict respect du principe
de la non-ingérence dans les affaires intérieures de
tous les pays et du droit des peuples a. disposer
d'eux-mêmes. Le respect de ce droit et de ce prin
cipe constitue la condition sine qua non d'une solution
de la question coréenne. C'est uniquement en laissant
le peuple coréen libre de disposer de lui-même et en
s'abstenant d'intervenir dans ses affaires intérieures
qu'il sera possible de mettre un terme, par des voies
pacifiques, a. la division de la Corêe. La Commission
des Nations Unies pour l'unification et le relèvement
de la Corée créée en violation flagrante des buts et
principes de la Charte, est l'un des principaux
obstacles à l'unification de la Corée. Sa dissolution
est donc indispensable et urgente. M. Huot Sambath
espère que le Bureau acceptera de recommander
l'inscription de cette question à l'ordre du jour de
l'Assemblée.

34. M. FAHMY (République arabe unie) appuie la
proposition des Etats-Unis tendant a. inscrire cette
question a. l'ordre du jour en tant qu'alinêa 9. du
point 33.

35. Le PRESIDENT déclare qu'en l'absence d'objec
tion formelle, il considérera que le Bureau recom
mande a. l'Assemblée génêrale l'inscription de cette
question a. son ordre du jour.

Le Bureau décide de recommander à l'As$emblée
générale d'inscrire à l'ordre du jour la question
intitulée "Dissolution de la Commission des Nations
Unies pour l'unification et le relèvement de la
Corée".

36. Le PRESIDENT rappelle que le représentant
des Etats-Unis a proposé formellement l'inscription
de cette question à l'ordre du jour en tant qu'alinêa 2
du point 33.

37. Sir Leslie GLASS (Royaume-Uni) estime, comme
le représentant des Etats-Unis, que la présentation
de cette question prétendument nouvelle n'est qu'une
manœuvre de procédure.

38. M. BUFFUM (Etats-Unis) se référant à ladécla
ration du représentant de la République arabe unie
précise que la proposition de sa délégation ne porte
que sur le point auquel cette question pourrait être
rattachée.

39. M. ZOLLNER (Dahomey) ne pense pas qu'il soit
absolument indispensable d'inscrire cette question a.
l'ordre du jour en tant que point séparé, car l'As
semblée générale pourrait décider, à l'occasion de
l'examen du rapport de la Commission des Nations
Unies pour l'unification et le relèvement de la
Corée, si elle veut reconduire ou non le mandat de
cette Commission. La délégation dahoméenne a toute
fo.is pour principe de ne pas être hostile a. l'inscrip
tion d'une question ~ l'ordre du jour. mais elle pense
que le mieux serait de l'examiner en tant qu'alinéa Q.
du point 33.

40. Le PRESIDENT déclare qu'en l'absence d'ob
jection formelle il considérera que le Bureau recom
m~nde à l'Assemblée générale que la questionconsti
tue l'alinéa Q. du point 33 et soit renvoyée à la
Première Commission.
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Le Bureau décide de recommander à l'Assemblée
générale que la question intitulée "Disso1ution de la
Commission des Nations Unies pour l'unification etle
relèvement de la Corée"devienne l'alinéa Q du point 33
de l'ordre du jour et soit renvoyé à la Première
Commission.

M. Huot Sambath (Cambodge) se retire.

DEMANDE D'INSCRIPTION D'UNE QUESTION NOU
VELLE A L'ORDRE DU JOUR: QUESTION PRO
POSEE· PAR LE SECRETAIRE GENERAL (suite)
[A/6832/Rev. 1]

41. M. FAKHREDDINE (Soudan), se rMérant au
mémoire explicatif joint à la note du Secrétaire
général (A/6832/Rev.1) d'après lequel il s'agirait
d'u,ne "importante question de principe concernant
les privilèges et immunités mentionnés à l'Article 105
de la Charte des Nations Unies et à la section 11 de
la Convention sur les privilèges et immunités des
Nations Unies n, souhaiterait que le Secrétaire général
renseigne les membres du Bureau sur les autres cas
de violations, certaines ou prétendues, de ces privi
lèges et immunités.

42. En' réponse à une question de M. NARASIMHAN
(Sous-Secrétaire aux affaires de l'Assemblée géné
rale), M. FAKHREDDINE (Soudan) précise que sa
question ne portait que sur les infractions à la
section 11 de la Convention et non sur toutes les
infractions à l'ensemble de la Convention ayant pu
être commises au cours des vingt dernières années.

43. M. STAVROPOULOS (Sous-Secrétaire. Conseil
ler juridique) indique que le Secrétariat prépare
depuis longtemps un document qu'il espère publier
l'année suivante et dans lequel il rendra compte des
Higères différences constatées dans l'application de
la Convention. Il s'agit là d'une question relevant de
là Commission du droit international et qui n'a aucun
rapport avec celle qu'a soulevée le Secrétaire général,
laquelle ne porte que sur une seule violation jugée
importante. Le Secrétaire général ne songe nullement
à généraliser la question. '

44. M. TOMEH (Syrie) déclare qu'une telle question
ne peut être examinée qu'à la lumière d'exemples
concrets. Il ne voit pas bien pourquoi le Conseiller
juridique a mentionné un document qui paraftra ulté
rieurement et qui n'aurait pas de rapport avec le
sujet.

45. M. ZOLLNER (Dahomey) voudrait obtenir des
renseignements sur les violations de la section 11
ainsi que de toutes les autres sections de la Con
vention.

46. M. HAMBRO (Norvège) estime que ce serait un
véritable manque de courtoisie à l'égard duSecrétaire
général que de refuser l'inscription à l'ordre du jour
de la question qu'il propose. Les attributions du
Bureau se bornent à recommander l'inscription de la
question à l'ordre du jour et son renvoi à la Sixième
Commission. C'est à cette dernière qu'il appartiendra
de l'examiner au fond. Si le Secrétaire général a
demandé l'inscription de cette question en raison de
son caractère d'urgence. c'est uniquement parce qu'il
souhaite qu'elle soit examinée Ua présente session.

47. M. BUFFUM (Etats-Unis d'Amérique) rappelle
qu'à la 170ème séance plusieurs délégations ont sou
ligné que l'immunité considérée dans la question pro
posée par le Secrétaire général ne constituait qu'une
immunité parmi beaucoup d'autres et qu'il convenait
de l'examiner dans le cadre général du système des
immunités. C'est dans cet esprit que le représentant
du Dahomey a proposé d'intituler cette question "Me
sures visant à mettre en œuvre les privilèges et
immunités des représentants des Etats Membres
auprès des organes principaux et subsidiaires des
Nations Unies et aux conférences convoquées par les
Nations Unies, ainsi que les obligations des Etats en
ce qui concerne la protection du personnel et des
biens diplomatiques" (170ème séance, par. 11). La
délégation des Etats-Unis est en mesure d'appuyer
cette proposition et pense que le Secrétaire général
ne verrait pas d'objection à ce que la question qu'il
propose soit examinée dans le cadre d'une question
plus générale. Celle-ci pourrait s'intituler "Question
des privilèges et immunités diplomatiques" et com
porterait deux rubriques, la première reprenant le
titre proposé par le Secrétaire général et la deuxième
le titre proposé par la délégation dahoméenne. La
délégation des Etats-Unis espère que cette formule
rencontrera l'assentiment. unanime du Bureau et
appuie la proposition du Secrétaire général tendant à
renvoyer la question à la Sixième Commission.

48. M. EL-FARRA (Jordanie) pense que la questionne
doit pas être limitée au seul incident mentionné dans
le mémoire explicatif du Se~rétaire général. On peut
citer d'autres exemples de violation des privilèges et
immunités des Nations Unies - tels que le traitement
du personnel de l'Organisation des Nations Unies dans
la zone de Gaza et l'occupation par les Israéliens de
la Jerusalem House - qui relèvent de la question pro
posée par le Secrétaire général.

49. Cependant. il faut en tout premier lieu régler la
question de savoir si le Bureau est habilité à modifier
le libellé d'une question dont il recommande l' inscrip
tion à l'ordre du jour. Pour sa part, le représentant
de la Jordanie est convaincu que le Bureau est parfai
tement autorisé à prendre une telle initiative. D'ail
leurs, il l'a fait dans ie passé au sujet de questions
proposées par des Etats Membres. De toute façon,
le texte qu'il pourrait mettre au point ne serait pas
autre chose qu'une recommandation qu'il soumettrait
à l'Assemblée générale et que celle-ci pourrait ac
cepter ou rejeter. Les diverses formules proposées,
qu'il s'agisse de celle de la délégation des Etats-Unis
ou de celles avancées à la 170ème séance par la délé
gation française et la délégation dahoméenne, ne
peuvent que contribuer à la réaffirmation des immu
nités et privilèges des Nations Unies qu'il importe de
sauvegarder dans leur ensemble.

'50. M. KHLESTOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) fait observer que la question en cause
concerne une, immunité bien déterminée et de portée
assez restreinte, qu'il importe d'examiner et dont la
réaffirmation serait particulièrement opportune. La
formule proposée par la délégation des Etats-Unis
tend à y ajouter une question nouvelle et absolument
différente puisqu'elle concerne des immunités qui
relèvent de la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques de 1961.. La combinaison de ces deux
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questions ne pourrait qu'embrouiller les choses et
détourner la discussion du problème évoqué par le
Secrétaire général dans son mémoire explicatif.
Aussi conviendrait-il de s'en tenir au libellé proposé
par le Secrétaire gém~ral (A/6832/Rev.1).

51. M. LOPEZ VILLAMIL (Honduras) note avec
satisfaction que le débat s'est élargi grâce notam
ment aux déclarations qu'ont faites à la 170ème
séance les représentants de la France et du Dahomey,
et qu'on est passé d'une question de caractère poli
tique au probl~me juridique des privilèges et immuni
tés qui, lui, intéresse tous les Etats Membres.
C'est dans cette perspective du droit international
qu'il convient d'examiner la question, en traitant tout
d'abord le problème soulevé par le Secrétaire général,
pour aborder ensuite la question d'ensemble des privi
lèges et immunités. La délégation hondurègne estime
que le Bureau est habilité à modifier le libellé d'une
question, et elle est prête à appuyer la formule
proposée par le représentant des Etats-Unis.

52. M. BENITES (Equateur) pense, comme le repré
sentant de la Jordanie, qu'il faut tout d'abord régler
la question de savoir si le Bureau peut modifier le
libellé d'une question dont l'inscription est proposée
à l'ordre du jour. Les articles 40 et 21 du règlement
intérieur de 1'Assemblée générale sont muets sur ce
point; ils prévoient seulement que le Bureau examine
l'ordre du jour provisoire et les demandes d'inscrip
tion de questions nouvelles, qu'il formule des recom
mandations et établit un rapport. La délégation équa
torienne souscrit quant au fond à la formule proposée
par la délégation des Etats-Unis mais, du point de
vue de la procédure, elle doute que le Bureau ait com
pétence pour modifier de la sorte le libellé d'une
question sans l'assentiment de l'auteur.

53. M. MSELLE (République-Unie de Tanzanie) par
tage les doutes de la délégation équatorienne quant à
la compétencE: du Bureau. Rien n'indique, après les
consultations qui ont eu lieu avec le Secrétaire géné
ral, que ce dernier accepte de voir modifier le libellé
de la question qu'il a proposée.

54. M. BUFFUM (Etats-Unis d'Amérique) croit sa
voir qu'au cours de ces consultations, le Secrétaire
général ne se serait pas déclaré opposé à un amende
ment qui laisserait intact le libellé de la question
qu'il propose.

55. M. ZOLLNER (Dahomey) fait valoir que l'on peut
donner à l'article 40 du règlement intérieur une inter-
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prétation plus large que celle du représentant de
l'Equateur. Il s'est déjà produit des cas oille Bureau
a modifié le libellé de questions dont il recommandait
l'inscription à l'ordre du jour. A la présente session,
notamment, la délégation tanzanienne a proposé lors
de la 166ème séance d'apporter au libellé d'une ques
tion une modification importante qui a été approuvée
par le Bureau sans que l'auteur ait été consulté. Le
représentant du Dahomey croit savoir que son inter
prétation correspond à celle du Secrétaire général;
au cours des consultations qui ont eu lieu, celui-ci a
indiqué qu'il préférait conserver le libellé qu'il a
lui-même suggéré, mais que le Bureau pouvait le
modifier s'il le souhaitait. .

56. M. NARASIMHAN (Sous-Secrétaire aux affaires
de l'Assemblée générale)· précise que le Secrétaire
général a indiqué qu'il souhaitait conserver le présent
libellé et que le Bureau était évidemment libre de
recommander ou de rejeter la demande d'inscription
de la question, mais seulement sous la forme pro
posée.

57. M. FAHMY (République arabe wi.ie) pense, comme
le représentant de l'Equateur, que le Bureaun'estpas
habilité à modifier le libellé d'une question. Ce serait
là introduire un précédent dangereux et déformer le
règlement intérieur pour justifier une position poli
tique sous prétexte de considérations d'ordre juri
dique.

58. Cependant, à la 170ème séance, le représentant
du Secrétaire général a proposé une formule analogue
à celle que le Bureau vient d'utiliser pour la question
de Corée. Il s'agirait de recommander l'inscription
d'une question nouvelle comportant deux rubriques: la
question proposée par le Secrétaire général serait
maintenue sous sa forme actuelle en tant que première
rubrique, et la seconde rubrique concernerait toute
question nouvelle dont un Etat Membre souhaiterait
proposer l'inscription.

59. Le PRESIDENT suggère de lever la séance afin
de permettre aux délégations de procéder à des
consultations et propose que le Bureau reprenne l'exa
men de la question à une date qui sera annoncée en
temps utile.

il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 20 h 5.
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